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qdar\iaeZ\̀̀aè_kZbaZ[dae]aim[aZbaZsa]Zt[tiaè]ZiaZsfeb̂_̀ZuZs[v̀̂ cacZ[\Zlcfstb̂caZ�E!F�����FE��"�w����H��F"��"��"�
�E!F�G�"�H���I�J�"Hp�
2"�F���"���� M�!�F�M��"�HR!FSJH"��"H�T"H��"H��E��"�F�N"H&����gE�!F&�I� ��H"����I�"H���IF�E!�T��!F"!�"��N"��HE!�� ����

"F��"H��"�ETT�!��F�E!H�T��!F"!�"H�x�"�yz��N"���"���� �����"�T�H"�"!�{ ĥca|�1!��E!H )�"!�"&�g"�NE�H��!N�F"�w�
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�"H�TE����F H��"����I�E� ���"��E!F�����FE��"�lct\[\m[a�Z[a]Zlca]sc_l̀_fe]Zcàaêa]ZuZ[d_]]̂aZbaZsà̀aZlcfstb̂caZfèZ
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD LA CASTELLANE situé à Port-Vendres (66)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (1) 

Ecarts (8) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure 
attendue 

(Injonction-
Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : 
La mission constate, au jour du contrôle, 
que le règlement de fonctionnement 
(document probant n°07), n’a pas été 
transmis. 

Art. R.311-
33 du CASF 

Prescription 1 : 
Transmettre le 
document probant 
n°07 pour vérification 
réglementaire. 

Immédiat 

              
                
        

Prescription 1 levée 

Ecart 2 : 
La mission constate, au jour du contrôle, 
que la structure n’a pas répondu à la 
question posée. 

Art L311-4 
CASF Prescription 2 : 

Bien vouloir préciser 
si un livret d’accueil 
est remis à chaque 
nouveau résident. 

Immédiat 

                        
                   
                  
                
                    
              

Prescription 2 levée 

Ecart 3 : 
La mission constate, au jour du contrôle, 
que la composition de la CCG (document 
probant n°09) et le compte-rendu de la 
CCG 2023 (Document probant n°10) n’ont 
pas été transmis. 

Art. D.312-
158, 3° du 
CASF 

Prescription 3 : 
Transmettre les 
documents probants 
n° 09 et n° 10 pour 
vérification 
réglementaire. 
Bien vouloir 
transmettre le 
planning de la CCG 

Immédiat 

                   
              
             
                    
                     
                    
                   
                     
                 

Prescription 3 levée 

Transmettre le PV de 

la commission de 

coordination 

gériatrique 2024. 
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2024 (Document 
n°11) tel que déjà 
demandé. 

                 
                 

Ecart 4 : 
Les comptes rendus des Conseil de la Vie 
Sociale (CVS) ne sont pas 
systématiquement signés par le Président 
du CVS, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.311-20 du 
CASF. 

Art. D. 311-
20 du CASF 

Prescription 4 : 
La structure est 
invitée à s’assurer de 
la signature des 
comptes rendus du 
Conseil de la Vie 
Sociale (CVS) par la 
présidence du CVS, 
pour les prochaines 
séances. 

Immédiat 

                  
                     
                       
                  
           

Prescription 4 levée 

Ecart 5 : 
Au jour du contrôle, la mission constate 
que la programmation du CVS pour 2024 
(document probant n° 14) n’a pas été 
transmise. 

Art. D.311-4 
à 20 CASF 

Prescription 5 : 
Transmettre le 
document probant n° 
14 tel que déjà 
demandé. 

Immédiat 

                
                     
                      
                
                  
                 
                      
            

Prescription 5 levée 

Ecart 6 : 
Le médecin coordonnateur de l’EHPAD 
n’est pas titulaire d'un diplôme d'études 
spécialisées complémentaires de 
gériatrie, d'un diplôme d'études 
spécialisées de gériatrie ou de la capacité 
de gérontologie ou d'un diplôme 
d'université de médecin coordonnateur 
d'établissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes ou, à 

Art D. 312-
157 du 
CASF 
HAS, 2012 

Prescription 6 : 
Le gestionnaire de 
l'établissement doit 
garantir que le 
médecin 
coordonnateur soit 
titulaire d'un diplôme 
ou, à défaut, d'une 
attestation de 
formation continue 

Immédiat 

            
              
        
              
                 
                     
                       
                   

Prescription 6 levée 
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défaut, d'une attestation de formation 
continue. Cette situation n’est pas 
conforme à l’article D312-157 du CASF. 

conformément à 
l’article D.312-157 du 
CASF. 

Ecart 7 : 
La mission constate, au jour du contrôle, 
que la procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux autorités 
(document probant n°20), n’a pas été 
transmise. 

Art. L.331-8-
1 CASF 

Prescription 7 : 
Transmettre le 
document probant 
n°20 pour vérification 
réglementaire. 

Immédiat 

                
                 

Prescription 7 levée 

Le document a été 

transmis. 

Cependant, Au vu de 

la transmission de la 

procédure, celle-ci 

n’est pas conforme à 

la réglementation car 

ne mentionne pas le 

« sans délai ». 

Réactualiser la 

procédure avec la 

mention transmission 

aux autorités 

compétentes « sans 

délai ». 

Délai : 6 mois 

Ecart 8 : 
La structure déclare ne pas avoir signé 
des conventions de partenariat avec un 
(ou plusieurs) établissement 
d'hospitalisation en court séjour, ce qui 

Article 
D.312-155-0 
du CASF 
modifié par 
Décret 
n°2022-731 

Prescription 7 : 
Etablir une 
convention avec un 
ou plusieurs 
établissements 

3 mois 

                    
              
                   
         

Prescription 8 levée 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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contrevient aux dispositions de l’article 
D.312-155-0 du CASF. 

du 27 avril 
2022 - art.1 - 
5ème alinéa 

d’hospitalisation en 
court séjour. 
 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Tableau des remarques et des recommandations retenues (2) 

Remarques (9) 
Référence 

Nature de la mesure 
attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 
du courrier 

de clôture de 
la procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général 
de l’ARS 

Remarque 1 : 
Au jour du contrôle, la mission 
constate que la structure 
n’indique pas si le MEDCO est 
médecin traitant de certains 
résidents, ni la quotité de 
temps accordée au suivi 
éventuel de résidents. 

Recommandation 1 : 
Bien vouloir répondre à la 
question posée. 

Immédiat 

           
                    
                  
                     
                  
              
                  
               
        
                 
         
                      
            

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 : 
Au jour du contrôle, le contrat 
ou arrêté de nomination de 
l’IDEC (document probant n° 
19) n’a pas été transmis. 

Recommandation 2 : 
Bien vouloir transmettre le 
document probant n° 19 tel 
que déjà demandé. 

Immédiat 

                    
                 
                    
                      
                  

Recommandation 2 

levée 
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Remarque 3 : 
La mission constate, au jour 
du contrôle, que la structure 
n’a pas répondu à la question 
posée. 

Guide de bonnes 
pratiques pour la 
prévention des 
infections liées 
aux soins réalisés 
en dehors des 
établissements de 
santé 

Recommandation 3 : 
Bien vouloir indiquer si des 
réunions d'échanges et de 
réflexion sont formalisées 
autour des cas complexes, 
Evènements Indésirables 
Associés aux Soins (EIAS). 

Immédiat 

                    
                 
                
                   
              
             

Recommandation 3 

levée 

Remarque 4 : 
La mission constate, au jour 
du contrôle, que la structure 
n’a pas répondu à la question 
posée. 

Recommandation 4 : 
Bien vouloir indiquer si 
l'établissement réalise des 
RETEX suite à l'analyse 
des dysfonctionnements et 
des évènements 
indésirables graves 
associés aux soins (EIGS). 

Immédiat 

                   
                 
                    

Recommandation 4 

levée 

Remarque 5 : 
La mission constate, au jour 
du contrôle, que la structure 
n’a pas répondu à la question 
posée. 

Qualité de vie en 
EHPAD - mars 
2018 

Recommandation 
de l’ANESM – 
Mission du 
responsable 
d’établissement et 
le rôle de 
l’encadrement 
dans la prévention 
et le traitement de 

Recommandation 5 : 
Bien vouloir indiquer si des 
actions de formation 
professionnelle (bonnes 
pratiques) sont mises en 
place. 

Immédiat 

             
                 
                   
              
           
              
                 
                  
        

Recommandation 5 

levée 
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la maltraitance - 
décembre 2008 

Art. L.312-8 du 
CASF 

Remarque 6 : 
La mission constate, au jour 
du contrôle, que la structure 
n’a pas répondu à la question 
posée. 

Recommandation 6 : 
Bien vouloir indiquer le 
nombre de 
dysfonctionnements graves 
déclarés auprès de l’ARS 
et du CD depuis 2021. 

Immédiat 

2 

Recommandation 6 

levée 

Remarque 7 : 
La mission constate, au jour 
du contrôle, que la structure 
n’a pas répondu à la question 
posée. 

Recommandation 7 : 
Bien vouloir indiquer le 
nombre de 
dysfonctionnements graves 
déclarés auprès de l’ARS 
et du CD depuis 2021. 

Immédiat 

                 
                
   Recommandation 7 

levée 

Remarque 8 : 
La structure déclare ne pas 
disposer des procédures de 
bonnes pratiques médico-
soignantes gériatriques 
suivantes : 
Alimentation/fausses routes, 
Troubles du sommeil. 

Recommandations 
de bonne 
pratiques 
professionnelle 
pour le secteur 
médico-social _ 
HAS Janvier 2021 

Recommandation 8 : 

Elaborer et mettre en place 

les procédures citées en 

remarque. 

6 mois 

            
                  
        
                

Recommandation 8 

maintenue en 

attente de la 

finalisation des 

procédures et de 

leur transmission. 

Délai : 6 mois 

Remarque 9 : 
La structure déclare l’absence 
de conventions avec les HAD 
au jour du contrôle. 

Recommandation 9 : 
La structure est invitée à 
établir une convention avec 
une HAD. 

6 mois 

                    
              

Recommandation 9 

levée sous réserve 

de confirmation de 

la signature de la 

convention en cours. 
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Délai : 3 mois 

 


